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PREAMBULE
Le Pôle Petite Enfance de la Communauté de Communes du Pays d’Orthe et Arriganscomprend deux multi-accueils collectifs et un multi-accueil familial, un Relais PetiteEnfance (RPE) et un Lieux Accueil Enfants Parents (LAEP). Ces 2 derniers servicesont plusieurs antennes.
Ce pôle est placé sous l’autorité du Président de la Communauté de Communes duPays d’Orthe et Arrigans.
Ce service aux familles proposé par la Communauté de communes du Pays d’Orthe etArrigans est co-financé avec la Caisse d’Allocations Familiales des Landes, laMutualité Sociale Agricole Sud Aquitaine et le Conseil Départemental des Landes.
La participation des familles représente 20% en moyenne du coût du service et cellede la Communauté de communes environ 40%.

Article 1 - PRESENTATION DESMULTI-ACCUEILSLes multi-accueils fonctionnent conformément :
· Au décret n° 2021-1131 du 30 août 2021 relatif aux assistants maternels etaux établissements et services d'accueil des enfants de moins de sixans
· A l’arrêté du 23 septembre 2021 portant création d’une charte nationale pourl’accueil du jeune enfant
· A l’arrêté du 31 août 2021 relatif aux modalités de transmission desdisponibilités d’accueil des établissements d’accueil du jeune enfant à la Caissenationale des allocations familiales (CNAF)
· A l’arrêté du 31 août 2021 créant un référentiel national relatif aux exigencesapplicables aux établissements d’accueil du jeune enfant en matière de locaux,d’aménagement et d’affichage
· Aux instructions en vigueur de la Caisse Nationale des Allocations Familiales,toute modification étant applicable
· Aux dispositions du règlement de fonctionnement ci-après.

Les multi-accueils assurent un accueil en milieu collectif ou en milieu familiald’enfants âgés de 10 semaines à 4 ans.

Le Multi-accueil collectif des Arrigans, « Les Bibous » est ouvert du lundi auvendredi, de 7h30 à 18h30 et possède un agrément pour 35 places d’accueil.
La structure est fermée :
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· les jours fériés
· au pont de l’Ascension
· 2 semaines en août
· 1 semaine en hiver (entre Noël et 1er de l’An)
· 1 jour pour la journée pédagogique
· 1 à 2 jours supplémentaires en fonction du calendrier

Le Multi-accueil collectif du Pays d’Orthe est ouvert du lundi au vendredi de7h30 à 18h30 et possède un agrément pour 21 places d’accueil.
La structure est fermée :

· les jours fériés
· au pont de l’Ascension
· 2 semaines en août
· 1 semaine en hiver (entre Noël et 1er de l’An)
· 1 jour pour la journée pédagogique
· Jusqu’à 2 jours supplémentaires en fonction du calendrier

Le Multi-accueil familial est ouvert du lundi au vendredi de 6h30 à 19h30, chez 8assistantes maternelles pour 24 enfants.
La structure est fermée :

· les jours fériés
· au pont de l’Ascension
· 1 semaine en hiver (entre Noël et le 1° de l’An)
· 1 jour pour la journée pédagogique

Les congés des assistantes maternelles sont pris indépendamment. Les parentss’organisent dans la mesure du possible, pour l’accueil de leur enfant pendant lesabsences prévues de l’assistante maternelle. Si les conditions le permettent un accueilpeut être proposé aux parents chez une autre assistante maternelle ou dans unestructure collective.
Les dates de fermeture sont précisées aux parents en début d’année civile.
A condition que la moyenne hebdomadaire du taux d'occupation n'excède 100% de lacapacité d'accueil prévue par l'autorisation du président du Conseil Départemental,des enfants peuvent être accueillis en surnombre certains jours de la semaine, dans lerespect des limites autorisées.
Le multi-accueil a pour mission d’accueillir les enfants de la fin du congé dematernité jusqu’à l’entrée à l’école, dans des conditions d’hygiène et de sécuritésatisfaisantes. La structure a pour vocation de favoriser le développement,l’épanouissement et l’autonomie de l’enfant, dans le respect de son propre rythme.Il apporte une aide aux parents afin que ceux-ci puissent concilier vie familiale,sociale et professionnelle.Il participe à l’intégration sociale des enfants porteurs d’un handicap ou d’unepathologie chronique.
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Il veille à l’accueil des familles en parcours d’insertion et des familles sans emploi.
Pour la garde d’enfants dont l’âge dépasserait les limites précédemment définies, desdérogations pourront être accordées, après étude du dossier et accord écrit dumédecin départemental de Protection Maternelle et Infantile (PMI) et de Monsieur lePrésident de la Communauté de communes du Pays d’Orthe et Arrigans.

Article 2 - LES ACCUEILS
Le multi-accueil propose trois types d’accueil :

2.1. L’accueil régulier
L’accueil régulier se définit par des besoins connus à l’avance et récurrents quel quesoit le nombre d’heures d’accueil. Il se caractérise par la réservation d’une place. Ilimplique la mise en place d’un contrat de forfaitisation mensuelle signé entre legestionnaire représenté par la directrice et les parents, basé sur un nombre d’heuresmensuelles correspondant au besoin de garde. Les parents sont tenus de donner leursdates de congés au moment de l’élaboration du contrat. Quand la famille ne connaitpas les dates exactes des congés de l’enfant, il est possible de déduire un nombre dejours ou de semaines. La date exacte de ces congés devra impérativement êtrecommuniquée le plus tôt possible et au minimum 15 jours avant le premier jourd’absence prévue. Sinon, ces absences pourront être considérées comme absencesnon justifiées. Si l’enfant n’a pas utilisé les jours de congés déduits lors del’établissement du contrat, les jours supplémentaires feront l’objet d’unerégularisation en fin de contrat. Ce contrat sera établi pour une durée maximale d’unan. En cas d’évolution de la situation familiale ou professionnelle, le contrat seraréévalué sur présentation de pièces justificatives.

2.2. L’accueil occasionnel
L’accueil occasionnel se définit par des besoins connus à l’avance, ponctuels et nonrécurrents.Les parents prennent contact avec la responsable de la structure afin de connaître lespossibilités d’accueil dans un délai d’au moins 48h avant le jour souhaité.Concernant la structure familiale, les enfants ne pourront être accueillis chez lesassistantes maternelles que si la responsable de la structure a été informée et a donnéson accord.Pour un accueil de qualité il est demandé que l’enfant partage les activités, les jeuxavec les autres, avec régularité.

2.3. L’accueil exceptionnel ou d’urgence
Il se définit par des besoins qui n’ont pas pu être anticipés par la famille auxquels lastructure répondra en fonction de ses possibilités d’accueil.L’accueil d’enfants présentant des besoins spécifiques
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Les enfants qui ont des besoins spécifiques notamment parce qu’ils sont en situationde handicap ou vivent avec une maladie chronique, participent autant que possibleaux activités prévues avec tous les enfants moyennant le cas échéant, unaménagement ou un encadrement particulier.Une concertation doit être établie avec les parents, l’équipe de soin, le médecin, ladirectrice de la crèche, l’assistante maternelle éventuellement et le référent santé etaccueil inclusif, afin d’établir les modalités de prise en charge et l’élaboration d’unProjet d’Accueil Individualisé.

Article 3 - MODALITES D’ADMISSION
Les admissions des enfants en crèche collective ou familiale sont prononcées parMonsieur le Président de la Communauté de Communes du Pays d’Orthe et Arrigans.Pour prendre sa décision, le Président dispose de l’avis d’une commission composéedu Président, du Vice-Président délégué à la Petite Enfance, enfance et jeunesse, de laresponsable du pôle petite enfance, enfance-jeunesse et des directrices des servicespetite-enfance. Cette commission statue en fonction de la liste des pré-inscriptions.

3.1. La pré-inscription
Les demandes de pré-inscription sont enregistrées par les animatrices du RelaisPetite Enfance (RPE) guichet unique pour toutes les structures. La pré-inscriptionn’est pas une admission en crèche. Les parents en attente d’un bébé confirmentpar écrit ou par téléphone leur demande dans les 15 jours qui suivent la naissance.Afin d’actualiser la liste d’attente, les familles seront contactées avant la commissionpour recenser leurs besoins, dans le cas où ceux-ci auraient évolué. À la suite de lacommission, un courrier de réponse est envoyé dans les 15 jours à chaque famille.

3.2. L’admission
Elle se fait en fonction du souhait des familles et des places disponibles, en respectantdes critères de priorité classés comme suit :- résidents de la Communauté de Communes du Pays d’Orthe et Arrigans.- situations familiales particulières selon indication des services sociaux- présence d’une fratrie- chronologie des demandes- équilibre dans les tranches d’âge
L’accueil d’un enfant présentant un handicap ou atteint d’une maladie chroniquepourra se faire après concertation avec les parents, l’équipe de la structure d’accueilet l’équipe de soin chargée de son suivi.
Les parents sont avertis par courrier qu’une place leur est proposée. Ils sont invités àprendre contact avec la directrice afin de finaliser le dossier d’inscription.L’admission définitive se fait après avis du médecin de la crèche.
Les éléments suivants sont nécessaires à la constitution du dossier dont une partie estenregistrée sur un logiciel professionnel :
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· Justificatif de domicile
· Photocopie du livret de famille (parents + enfants)
· En cas de séparation des parents, copie du tribunal concernant la garde del’enfant.
· Approbation et engagement à respecter le contrat de fréquentation, le règlementintérieur et le projet de vie
· Numéro d’allocataire CAF ou MSA et attestation de sécurité sociale
· Justificatif d’une assurance responsabilité civile au nom de l’enfant
· Photocopie du carnet de santé : obligation d’être à jour de ses vaccinations enfonction du calendrier vaccinal en vigueur (délais de mise à jour respecté)
· Autorisation donnée à la structure pour consulter les ressources des parents surles différents sites des organismes versant les allocations familiales (CAF, MSA,autres..) ou à défaut photocopie du dernier avis d’imposition des deux parents,bulletins de salaire ou justificatifs de ressources des 3 derniers mois.
· Autorisation de sorties
· Autorisation à photographier ou filmer l’enfant
· Autorisations de soins
· Autorisations de transports
· Autorisation enquête FILOUE
· Liste des personnes autorisées à venir chercher l’enfant
Toutes les modifications des renseignements administratifs doivent êtrecommuniquées, ainsi que les changements de numéros de téléphone. Les parentsdoivent être joignables à tout moment durant le temps de présence de leur enfantdans la structure.
Lors de l’admission une visite des locaux est organisée, ainsi que la présentation dupersonnel. Pour la crèche familiale, un rendez-vous est pris pour accompagner lesparents au domicile de l’assistante maternelle pour faire connaissance.

Article 4 - FREQUENTATION
4.1. Adaptation

Une période d’adaptation est indispensable à une bonne intégration de l’enfant etde sa famille au sein de ce nouveau lieu de vie. C’est un moment très important derencontres et d’échanges entre l’enfant, les parents et le personnel de la structure.Cette période permet à l’enfant et à ses parents une familiarisation progressive avec lemode de vie en collectivité tout en respectant le rythme de vie de l’ enfant. Pour lesprofessionnelles, elle a pour objectif la connaissance des habitudes de vie de l’enfant,sa sécurité affective et la mise en confiance des parents. Généralement réparti sur 2semaines, ce temps implique la présence effective d’un parent et n’est pas facturédurant les 3 premiers jours. Cette période d’adaptation peut se prolonger en fonctiondes besoins de l’enfant.
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4.2. Modalités d’accueil de l’enfant
Ce règlement de fonctionnement est établi au regard du projet éducatif etpédagogique élaboré par le personnel de la structure. Au delà d’un simple mode degarde proposé aux parents, les structures d’accueil de la petite enfance jouent un rôleprépondérant en matière de prévention et de socialisation des jeunes enfants. Ellesaccompagnent les parents dans leur rôle éducatif, dans le respect de leursresponsabilités parentales, ce qui nécessite une indispensable coopération entre euxet les professionnels de la petite enfance.Une journée pédagogique qui permet d’assurer le suivi du projet éducatif, et demener une réflexion avec l’ensemble du personnel sur la vie de la structure, estorganisée une fois par an.
L’objectif du multi-accueil est de favoriser le développement psychomoteur, lasocialisation et l’autonomie de l’enfant, dans le respect de son individualité en liaisonavec les parents. Pour atteindre cet objectif, un respect mutuel entre parents,personnel et enfants, et quelques règles de vie sont indispensables :

- Dans le cas d’une absence ou d’une modification occasionnelle d’horaire, lesparents informeront la structure avant 9 heures.- En cas de modification durable, l’accord de la directrice est indispensable.- Dans le cas d’un accueil occasionnel, il est important, dans l’intérêt de l’enfantde prévoir une régularité de venue.- Afin de les accueillir dans de bonnes conditions, les enfants doivent arriveravant 9h30. Cela permet d’assurer la sécurité et l’encadrement des enfantsdéjà présents. Les différentes activités et/ou ateliers proposés par desintervenants extérieurs peuvent ensuite débuter sans risque d’interruption.Pour éviter tout aller et venue préjudiciable au calme des temps de sieste et derepas, un accueil ou un départ ne seront possibles qu’entre 12h15 et 12h30 et àpartir de 16h30 le soir sauf cas exceptionnel.- En crèche familiale, en cas d’urgence ou de nécessité, une autre assistantematernelle du service pourra prendre les enfants en charge. De façonexceptionnelle, et si les conditions le permettent, un accueil ponctuel en crèchecollective pourra être proposé aux parents.

4.3. Départ en fin de journée
Les parents peuvent autoriser une personne majeure à venir chercher leur enfant, àcondition que soient présentées une pièce d’identité et une autorisation nominative ;cette dernière sera conservée dans le dossier de l’enfant.Si les parents ne peuvent être présents à l’heure de la fermeture, l’enfant sera gardépar l’équipe de la structure ou l’assistante maternelle. Au-delà d’un retard de 30minutes, celles-ci avertiront la directrice. En cas d’absence de nouvelles des parents,la directrice contactera la personne mandatée par la famille pour récupérer l’enfant,Monsieur le Président de la Communauté de Communes ou la Gendarmerie.Les frères et sœurs sont sous la responsabilité de l’accompagnant.Si un parent a un comportement de nature à mettre l’enfant en danger, il sera faitappel à l’autre parent, la directrice ou son adjointe sera informée et mobilisée sinécessaire.
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Article 5 - HABILLEMENT ET ALIMENTATION
5.1. Les vêtements

Les enfants portent leurs vêtements personnels. Ils arrivent chaque jour, couche de lanuit changée, habillés de vêtements propres et pratiquesLes parents doivent fournir une tenue de rechange, une paire de chaussons, les objetsfamiliers (doudou, tétines). Les vêtements marqués au nom de l’enfant sont apportéspar la famille qui laisse un petit trousseau de rechange ; chaque soir, le linge sale luiest rendu. Le bain est donné par les parents.
Le carnet de santé (en accord avec les parents) ou les certificats de vaccination serontprésentés à chaque vaccination.

Il est conseillé de ne pas apporter d’objets ayant une valeur affective ou financièreimportante. La structure décline toute responsabilité en cas de disparition de cesobjets.
Par mesure de sécurité, les bijoux (y compris les boucles d’oreilles), ceintures,bretelles sont interdits. Les écharpes sont fortement déconseillées.

5.2. L’alimentation
Dans les multi-accueil collectifs, les repas sont élaborés sur place par un cuisinier àbase de produits locaux. Les menus sont établis par la cuisinière et la directrice, enlien avec une diététicienne selon les recommandations du Groupe d’Etude desMarchés Restauration Collective et Nutrition (GEMRCN). La cuisine est titulaire de lalabellisation Ecocert en cuisine Niveau 2, avec pour objectif de faire travailler lesproducteurs locaux et favoriser l'achat de bio.
Dans la structure familiale, l’assistante maternelle prépare des repas variés etéquilibrés en rapport avec l’âge de l’enfant. Une fois par mois environ, le repas estpréparé et pris au sein de la Maison de la Petite enfance à PouillonLorsque l’enfant est accueilli jusqu’à 19h30, il pourra prendre son repas chezl’assistante maternelle selon le souhait de la famille. Un supplément financier àhauteur du coût du repas sera facturé à la famille en plus du taux horaire.
Le petit déjeuner et le repas du soir sont donnés au domicile de l’enfant. Le coût del’alimentation (lait 1er ou 2ème âge compris) est inclus dans le prix de journée. Lesparents peuvent fournir le lait s’ils désirent l’utilisation d’un autre lait que celuifourni par la structure sans contrepartie financière.Lorsqu’un régime spécial est prescrit par un médecin ; il devra être communiqué à laresponsable du service accompagné d’une ordonnance et un PAI pourra être rédigéavec l’accord du médecin de crèche.La diversification alimentaire de l’enfant est une grande étape dans sa vie qu’il doitvivre avec sa famille. L’introduction des différents aliments se fait à la maison enlaissant aux parents et à leur médecin le choix du moment. Le dialogue entre lesprofessionnels et les parents est alors essentiel pour un meilleur suivi.
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Les menus sont affichés dans les sections.

5.3. L’allaitement maternel
Il est envisageable de poursuivre votre allaitement pendant les temps de crèche. Lapuéricultrice responsable déterminera avec la maman les modalités pratiques.
L’allaitement maternel peut être poursuivi par l’intermédiaire de biberon de laitmaternel en respectant les consignes d’hygiène et les précautions à prendre pour letransport. Un document spécifiant les modalités de recueil, conservation et transportdu lait vous sera remis lors de l’inscription.

5.4. Hygiène
La structure fournit les couches jetables et les produits d’hygiène de base (eau,savon). Les parents peuvent fournir les couches s’ils désirent l’utilisation d’un autretype de couche ou autre produit d’hygiène, que ceux utilisés par la structure sanscontrepartie financièreUne crème de change peut être utilisée en cas de besoin (siège irrité). Les parentsdoivent apporter leur propre tube de crème avec une ordonnance.

Article 6 - INFORMATION ET PARTICIPATION DES PARENTSA LA VIE DE L’ETABLISSEMENT
6.1 la vie du multi-accueil

Les parents sont des acteurs incontournables dans la structure. Par un dialogue avecl’équipe, ils transmettent ce qui leur semble important pour le développement oul’éducation de leur enfant.La participation des parents est souhaitable lors de réunions d’informations en débutd’année, de réunions à thème, et lors des rencontres à caractères festif. Un « Café-parents », animé par la psychologue de la structure, peut être proposé à chaquerentrée.Le présent règlement, le fonctionnement général de la structure, le projet éducatif etpédagogique sont présentés aux familles à l’occasion de l’admission et sont àdisposition des parents.Les parents, frères et sœurs, les adultes accompagnants l’enfant, s’engagent à avoirun comportement respectueux des autres enfants, des adultes présents, des périodesd’activités et de repos garantissant ainsi la sérénité du lieu d’accueil. Ils doivent seconformer aux règles d’hygiène et de sécurité. L’usage des jeux moteurs et matérielséducatifs est exclusivement réservé aux enfants fréquentant le multi-accueil.
Les parents informent la structure de tout changement de leur situation familiale etprofessionnelle entraînant des répercussions sur l’accueil de l’enfant.
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La directrice est à la disposition des parents pour s’entretenir avec eux de l’évolutionde leur enfant ou de tout problème de fonctionnement.Dans le hall d’accueil, des affiches (panneau « flash info ») donnent les informationsconcernant la vie de la structure, les horaires de fermeture, la présence de maladie ouautre, les sorties ou ateliers, …. Ces informations sont reprises par le personnel etselon les besoins par courrier dans les panières des enfants ou par mail.

6.2 Le conseil de crèche
Conformément à la circulaire n°83-22 du 30/06/1983, il existe un conseil de crèche.Le conseil de crèche est placé sous la présidence du président de la Communauté decommunes et du vice-président en charge de la petite enfance, enfance et jeunesse.Le conseil de crèche est une instance consultative qui donne place à un espace dedialogue, de communication et d’informations entre les parents usagers et lacollectivité. C’est un moyen de participer à la vie de l’établissement, dans lesdomaines concernant l’accueil et la vie quotidienne des enfants au sein de la crèche. Ilpermet de mieux connaître les besoins des familles et de mettre en œuvre des projetsd'intérêt collectif.
Le conseil de crèche se compose de membres nommés et de membres élus.

Les membres nommés :- Le Président de la Communauté de Communes- Le(a) Vice-Président(e) de la Communauté des Communes en charge del’enfance et la jeunesse- La responsable du pôle petite enfance, enfance, jeunesse- La responsable du service petite enfance du secteur- Le personnel de la crèche collective et les assistantes maternelles de la crèchefamiliale.- Le médecin référent de la crèche,- La psychologue- Le médecin de la PMI,- Les partenaires extérieurs (CAF, MSA…)
Les membres élus :- 2 parents des crèches collectives avec 2 suppléants,- 1 parent pour la crèche familiale avec 1 suppléant.
L'élection des représentants des parents a lieu, chaque année, courant octobre, lorsde l’arrivée des nouveaux parents.Le corps électoral est constitué des parents d’enfants inscrits au multi-accueiltitulaires de l'autorité parentale ainsi que des tiers qui exercent cette autorité pardécision judiciaire.
La réunion du Conseil de crèche se fait au moins une fois par an, par convocationavec ordre du jour.
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Les réunions du Conseil de crèche ne sont pas publiques. En fonction de l’ordre dujour, le conseil de crèche peut s’adjoindre la participation de toutes personnesqualifiées pour participer au débat.
Le conseil de crèche n'exerce en aucun cas une tutelle sur les responsables et ne sesubstitue pas à leur rôle ou à celui de l'équipe. De même, pour des raisonsconfidentielles, le conseil de crèche ne débattra pas de problématiques individuelles.

Article 7 - LE PERSONNEL DE LA STRUCTURE
7.1. Généralités

Il est composé d’une équipe pluridisciplinaire placée sous la responsabilité de ladirectrice. Chaque agent participe à la réflexion du projet de vie, à son élaboration, àson application au quotidien, à l’évaluation des actions. Il établit des transmissionsorales et écrites.Des fiches de poste détaillent le rôle et les missions de chaque agent.
L’effectif du personnel dans l’établissement doit être au moins de :

 1 agent pour 6 enfantsL’effectif présent auprès des enfants à tout moment dans la structure, ne doit pas êtreinférieur à 2 personnes, dont au moins un des professionnels mentionnés au 1eralinéa de l’article R. 2324-42 (puéricultrice/éducateurs de jeunes enfants/auxiliairesde puériculture diplômés/des infirmiers diplômés d’État/psychomotriciens diplômésd’État).Chaque agent est amené à assurer l’encadrement de stagiaires.

7.2. Les différents professionnels :
· La directriceElle est titulaire du diplôme d’état d’infirmière puéricultrice.Elle assure la direction opérationnelle de la structure multi-accueil, en lien avec lespriorités définies par l’autorité territoriale.Elle en assure la gestion administrative et financière, pilote les projets de service,anime les équipes, reçoit les familles pour leur information et leur soutien. Elle aaussi une action de prévention de par son rôle paramédical, qui passe de l’observationdes enfants, à la veille de la bonne prise en compte des protocoles concernant l’usagedes médicaments, l’alimentation ou l’hygiène des locaux.Elle est titulaire du diplôme d’état d’infirmière puéricultrice.La direction de la structure lui est confiée, sous l’autorité de Monsieur le Président.

Sa responsabilité s’exerce notamment dans les domaines suivants :- Élaboration du projet de vie de la structure : elle devra créer les meilleuresconditions d’accueil, d’éveil et d’épanouissement pour les enfants. Elle estresponsable de la qualité du service rendu aux familles, de celle de l’accueil desenfants, de leur sécurité physique, affective et psychique au sein de la structureet chez les assistantes maternelles.
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- Organisation du travail, soutien, encadrement, formation du personnel et desstagiaires, suivi des assistantes maternelles.
- Relations avec les familles, information, soutien et accompagnement
- Observation, suivi du bon développement et du bien-être de l’enfant
- Paramédical : la directrice exerce un rôle paramédical en coopération avec lemédecin de la structure. Elle veille à la bonne application des protocolesmédicamenteux ou des gestes d’urgence.Elle prend toutes les précautions en ce qui concerne l’usage des médicamentset de la pharmacie.Elle organise l’accueil d’enfant présentant un handicap ou atteint de maladiechronique.Elle veille au respect de l’équilibre alimentaire des enfants accueillis selon lesrecommandations du GEMRCN.
- Gestion administrative et financière : la directrice assure la tenue des registresprévus par les textes. Elle est responsable de l’encaissement des participationsdes familles.Elle gère la dotation en matériel des assistantes maternelles.

- Hygiène : la directrice est responsable de la bonne tenue des locaux. Ellesensibilise en outre le personnel à l’hygiène en général, que ce soit auprès desenfants (soins, entretien des lits, des jeux, nettoyage des biberons, des sièges ettapis de sol…) qu’auprès du personnel chargé de la préparation des repas ou del’entretien du linge.
- Relations avec les partenaires institutionnels : PMI, CAF

· L’éducatrice de jeunes enfantsElle est directrice adjointeElle s’inscrit dans la prévention et l’éducation du jeune enfant. Elle favorise ledéveloppement intellectuel et moteur de l’enfant en respectant son développement etson rythme. Au quotidien, elle accompagne les familles dans l’éducation de l’enfant ;elle stimule et coordonne l’action éducative de l’équipe.

· Les auxiliaires de puéricultureIls/elles réalisent des soins et des activités d’éveil visant au bien-être, audéveloppement et à l’autonomie de l’enfant. Ils/Elles s’inscrivent dans une approcheglobale de l’enfant et prennent en compte la dimension relationnelle des soins.Ils/Elles accompagnent également les parents dans leur rôle éducatif.

· Les agents sociaux :Ils assurent en collaboration avec les auxiliaires de puériculture, l’accueil etl’encadrement des jeunes enfants. Ils répondent à leurs besoins fondamentaux et
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contribuent à leur développement, leur éducation et leur socialisation. Ilsaccompagnent également les parents dans leur rôle éducatif.

· L’agent de service des multi-accueils collectifs :Ils assurent l’hygiène des locaux, l’entretien des mobiliers, des jeux, du linge et leservice du goûter.
· Le cuisinier ou agent de cuisine

Les repas variés, bien présentés, adaptés à l’âge des enfants dans le respect desconsignes données sont préparés par les 2 agents au sein du multi-accueil « LesBibous » et acheminés ensuite par un des 2 agents au multi-accueil du Pays d’Orthe.

· Le médecin de crèche
Il participe à l’élaboration et veille à l’application des protocoles, assure des actionsd’éducation et de promotion de la santé auprès de l’équipe de la structure. Aux multiaccueils collectifs, il assure l’admission définitive des enfants.

· Le référent santé et accueil inclusif
En fonction de la structure c’est la puéricultrice ou le médecin de la crèche.Ses missions sont :• informer, sensibiliser et conseiller la direction et l’équipe del’établissement ou du service en matière de santé du jeune enfant etd’accueil inclusif des enfants en situation de handicap ou atteints demaladie chronique• présenter et expliquer aux professionnels chargés del’encadrement des enfants les protocoles prévus en annexe durèglement de fonctionnement ;• apporter son concours pour la mise en œuvre des mesuresnécessaires à la bonne adaptation, au bien-être, au bondéveloppement des enfants et au respect de leurs besoins dansl’établissement ou le service ;• veiller à la mise en place de toutes mesures nécessaires àl’accueil inclusif des enfants en situation de handicap, vivant avec uneaffection chronique, ou présentant tout problème de santé nécessitant untraitement ou une attention particulière ;• pour un enfant dont l’état de santé le nécessite, aider et accompagnerl’équipe de l’établissement ou du service dans la compréhensionet la mise en œuvre d’un Projet d’Accueil Individualisé élaboré par lemédecin traitant de l’enfant en accord avec sa famille ;• assurer des actions d’éducation et de promotion de la santéauprès des professionnels, notamment en matière derecommandations nutritionnelles, d’activités physiques, de sommeil,d’exposition aux écrans et de santé environnementale et veiller à ce que lestitulaires de l’autorité parentale ou représentants légaux puissent êtreassociés à ces actions ;
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• contribuer, dans le cadre du dispositif départemental de traitement desinformations préoccupantes, en coordination avec le référenttechnique de la micro-crèche, le responsable technique ou ledirecteur de l’établissement ou du service, au repérage des enfantsen danger ou en risque de l’être et à l’information de la direction etdes professionnels sur les conduites à tenir dans ces situations ;• contribuer, en concertation avec le référent technique de la micro-crèche,le responsable technique ou le directeur de l’établissement ou du service, àl’établissement des protocoles annexés au règlement defonctionnement, et veiller à leur bonne compréhension parl’équipe• procéder, lorsqu’il l’estime nécessaire pour l’exercice de sesmissions et avec l’accord des titulaires de l’autorité parentale oureprésentants légaux, à son initiative ou à la demande du référenttechnique de la micro- crèche, du responsable technique ou du directeurde l’établissement ou du service, à un examen de l’enfant afind’envisager si nécessaire une orientation médicale ;• délivrer, lorsqu’il est médecin, le certificat médical attestant del’absence pour l’enfant de toute contre-indication à l’accueil encollectivité (prévu au 1er alinéa du I de l’article R. 2324-39-1).

· La psychologueSes missions sont :
• Soutien des équipes dans leur rôle d’accueil d’enfants nécessitant uneattention particulière ou pas par le biais de réunions de groupes ou deservices• Soutien des équipes dans leur rôle d’accueil et de soutien des famillesen difficulté, par le biais de réunions de groupes ou de services• Observation des enfants pour évaluer leurs acquisitions motrices,intellectuelles ou affectives• Aide à la parentalité en rencontrant les familles demandeuses• Repérage d’éventuels troubles chez un enfant• Participation aux réunions de parents (réunions à thèmes, réunionsgénérales...)• Formations des agents dans le domaine de la psychologie de l’enfant

· Les assistantes maternellesElles accueillent un ou plusieurs enfants à leur domicile, contribuent à son bien-être,à son développement et à son épanouissement au sein de la crèche familiale.

· Services ressources et direction de la Communauté de communesAu-delà des agents en lien direct avec les enfants et leur famille, les agents de laCommunauté de communes interviennent dans le cadre du fonctionnement desstructures petite enfance :- La responsable de la Direction Petite enfance, enfance, jeunesse et accès auxdroits- Le directeur général des services



Règlement de fonctionnement – structures multi-accueil du Pays d’Orthe et Arrigans

16Dernière mise à jour Mars 2025

- L’ensemble des agents du service ressource : paie, ressources humaines,budget, maintenance, entretien des bâtiments.

7.3. La continuité de la fonction de direction
Durant les périodes d’absence de la directrice, la continuité de la fonction de directionest assurée par l’éducatrice de jeunes enfants, en fonction de son domaine decompétences et selon les protocoles en vigueur. Celle-ci veillera à ce que le servicefonctionne de façon habituelle ; en cas de besoin elle contacte sa hiérarchie.Dans le domaine paramédical, la responsabilité de la puéricultrice ne peut êtredéléguée à l’éducatrice ; celle-ci informera le médecin de crèche pour tout problèmede santé ou de traitement prescrit à un enfant afin de mettre en place les protocolesou appliquer la prescription après l’avis du médecin de la crèche et s’assurera du suivides protocoles élaborés par le médecin de la crèche.(cf Protocole en cas d’absence de la PDE)

7.4. Les particularités de la crèche familiale :
· Les ateliers

Chaque semaine et en dehors des congés scolaires, l’assistante maternelle participe àdes rencontres collectives, avec les enfants dont elle a la garde et ses collègues de lacrèche familiale. Leur participation est obligatoire sauf en cas d’impossibilité et avecl’accord de la directrice (enfant en période d’adaptation, malade …)Les objectifs de ces rencontres sont :- De diversifier le contact et les animations entre enfants et adultes- De favoriser la socialisation- De faciliter le remplacement éventuel d’une assistante maternelle, les enfantsles connaissant au travers des ateliers.- D’accompagner les assistantes maternelles dans leur professionnalisation.
Les assistantes maternelles restent responsables des enfants qui leur sont confiés.Elles participent activement à l’animation de ces rencontres.
Pour les assistantes maternelles du secteur Pays d’Orthe, les ateliers ont lieu dansl’espace Petite enfance, rue du colonel Paul Lartigue à Peyrehorade.Pour les assistantes maternelles du secteur des Arrigans, les ateliers ont lieu àEstibeaux dans le local de l’Espace Petite enfance.Ils sont animés par la directrice.Ces ateliers peuvent être co-animés avec des intervenants extérieurs ou se traduirepar des promenades, visites à thème… Les activités proposées sont en lien avec leprojet de la structure.Des ateliers réunissant toutes les assistantes maternelles et tous les enfants sontorganisés environ 1 fois par mois au sein de la Maison de la petite enfance à Pouillondans la salle dévolue au RPE.
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· Les visites au domicile des assistantes maternelles :
Dans le cadre du suivi des enfants, la directrice se rend au domicile de l’assistantematernelle pendant les temps d’accueil au minimum une fois tous les quinze jours, leplus souvent de sa propre initiative ou à la demande d’un parent, de l’assistantematernelle et dans l’intérêt de l’enfant.

7.5. Les réunions de service :
Des temps de réunions réguliers permettent la réflexion autour des pratiquesprofessionnelles, l’amélioration des conditions d’accueil et de fonctionnement. Cesréunions participent à une cohésion d’équipe, nécessaire à la mise en application et àl’évolution du projet d’établissement.

7.6. Les temps de formation :
Des temps de formation sont organisés à l’intérieur de la structure par l’intermédiairede l’équipe d’encadrement et de soutien et sur proposition dans le cadre du plan deformation. Une fois par an, une journée pédagogique pouvant regrouper les différentsservices est organisée.D’autres formations sont organisées par des organismes extérieurs (CNFPT, …)

7.7. Les stagiaires
Des stagiaires peuvent être accueillis dans la structure, à condition que leurencadrement soit possible du fait des compétences du personnel en place et/ou despossibilités en termes d’organisation. Des conventions de stage sont signées entrel’organisme formateur, la responsable de la structure et le Président de laCommunauté de Communes du Pays d’Orthe et Arrigans.

Article 8 - DISPOSITIONS FINANCIERES
Le service proposé par la Communauté de communes est un service payant.Dans le cadre de la Prestation de Service Unique (PSU) mise en place par La CaisseNationale d’Allocations Familiales, et qui s’applique aux structures de la petiteenfance, l’heure est l’unité de référence pour la constitution des contrats d’accueil.

8.1. Participation financière des familles
8.1.1. Les bases de la tarification

La participation est basée sur un taux horaire et se fonde sur 3 critères :
· les ressources de la famille



Règlement de fonctionnement – structures multi-accueil du Pays d’Orthe et Arrigans

18Dernière mise à jour Mars 2025

· le nombre d’enfants à charge
· le nombre d’heures retenu par la famille

La tarification se fait à la demi-heure.Pour les contrats réguliers, la tarification se fait sur la base de la mensualisation etdes éléments suivants :
· le nombre d’heure d’accueil par semaine
· le nombre de mois d’accueil,
· le nombre de jours de congés

La dépense est identique chaque mois sous réserve d’éventuelles heuressupplémentaires ou de réduction pour absence déductible.
Forfait mensuel = A-B / C x D

A= nombre d’heures d’accueil.B= absences : congés payés, RTT, fériés, fermeture crèche.C= nombre de mois de contrat.D= participation horaire de la famille.
Tout dépassement sera comptabilisé sur la base d’une demi-heure supplémentaireau-delà de la 10ème minute.Ponctuellement en cas de besoin d’heure d’accueil supplémentaire les parents enferont la demande auprès de la directrice et dans tous les cas avertiront le service.

8.1.2. Les ressources de la famille
Pour les allocataires CAF et MSA, un système télématique permet d’accéderdirectement aux ressources déclarées par la famille, en vertu de la convention signéeentre ces organismes et la Communauté de communes du Pays d'Orthe et Arrigans.Ces services donnent des ressources d’où ne sont déduits ni frais réels ni abattementsfiscaux.En cas de ressources inférieures au montant fixé, le prix plancher préconisé etréactualisé par la CNAF au début de chaque année, sera appliqué.En cas de ressources supérieures au plafond CNAF ou de refus de présenter desjustificatifs de ressources, le taux plafond fixé par la CNAF réactualisé chaque annéesera appliqué.
Exemple : 2024 (au 1° janvier) 7 000.00 €2025 (au 1° septembre) 8 500 €
Pour les familles non allocataires CAF ou MSA, il sera tenu compte desressources figurant sur l’avis d’imposition à la rubrique : « Total des salaires etassimilés » auquel seront ajoutés tous les revenus imposables. L’année d’impositionretenue sera la même que celle retenue par la CAF et la MSA, soit N-2.
Qu’il soit familial (mariage, séparation, naissance…) ou économique (cessationd’activité, chômage…), tout changement de situation doit être signalé auprès de la Caf
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ou de la MSA par la famille. Il appartient à la famille de prévenir la structure d’accueilde ces modifications.La structure, effectuera la régularisation lorsque les modifications seront intervenuessur le site référent. Si la famille n’a pas prévenu la structure au moment duchangement de situation, il n’y aura pas d’effet rétroactif lorsque celle-ci sera mise aucourant de la modification.

8.1.3. Le taux d’effort
Dans le cadre de la PSU, un barème concernant la tarification est exigé par la CNAF.Il tient compte du nombre d’enfants de la famille et est précisé dans le tableau ci-dessous. Il permet, en multipliant le revenu mensuel moyen avec le barème adéquat,de connaître le taux horaire de base.Un enfant en situation de handicap bénéficiaire de l’AEEH à charge de la famillepermet d’appliquer le tarif immédiatement inférieur.

Taux de participation familiale par heure facturée en accueil collectif
Nombred’enfants Taux d’effort( révisable annuellement)1 enfant 0,0619%2 enfants 0,0516%3 enfants 0,0413%4 à 7enfants 0,0310%8 à 10 enfants 0,0206%

Taux de participation familiale par heure facturée en accueil familial
Nombred’enfants Taux d’effort( révisable annuellement)1 enfant 0,0516%2 enfants 0,0413%3 à 5 enfants 0,0310%6 à 10 enfants 0,0206%

8.1.4. La période d’adaptation
Une période d’adaptation variable avant l’entrée définitive au multi-accueil estobligatoire. Le temps d’adaptation sera facturé à partir du 4ème jour de présence.

8.1.5. Les absences déductibles



Règlement de fonctionnement – structures multi-accueil du Pays d’Orthe et Arrigans

20Dernière mise à jour Mars 2025

Des déductions à la facturation mensuelle peuvent intervenir au cours de la périodecontractualisée dans les cas suivants :• la fermeture exceptionnelle de l’établissement non prévue (intempéries, cas de forcemajeure, grève, …),• l’hospitalisation de l’enfant, sur présentation d’un bulletin d’hospitalisation.• l’éviction par le médecin de la structure,• une maladie supérieure à 2 jours sur présentation d’un justificatif (le délai decarence comprend les 2 jours calendaires suivants).
Pour les enfants accueillis chez une assistante maternelle : dans le cas où unreplacement est proposé aux familles, si celles-ci le refusent, il n’y a pas lieu àdéduction.
Si un enfant est malade durant ses congés, les journées « maladie » ne seront pasdéduites du contrat.

8.2. Le temps d’accueil choisi

8.2.1. L’accueil régulier
Il est défini par :

· La réservation d’une place contractualisée d’un nombre d’heures
· Le paiement des heures fixées dans le contrat, indépendamment de laprésence effective de l’enfant
· Le respect du contrat pour la période contractualisée
· La facturation de toute heure complémentaire ou de toute heure dépassant leslimites prévues

Sur le document contractuel remis aux parents lors de la signature, figurent : lesrevenus retenus, le nombre d’enfants à charge, le détail des heures et jours d’accueil,les jours de congés prévus, le tarif horaire, le coût mensuel.

8.2.2. L’accueil occasionnel
La facturation est basée sur la présence effective de l’enfant. Les parents s’engagent àinformer la structure de l’absence de leur enfant avant 9 heures. Dans la négative, lesheures programmées seront facturées au taux habituel.

8.2.3. L’accueil d’urgence
La facturation est basée sur la présence effective de l’enfant. Dans le cas particulierd’un accueil urgent, et en cas de ressources inconnues la facturation se fera sur labase du tarif horaire moyen de la structure.Ce tarif est calculé comme suit :
Participations annuelles des familles N-1 / nombre d’heures annuelles facturées N-1
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8.3. Modalités de règlements
Dans la crèche collective, une borne de pointage est à disposition des familles. Chezles assistantes maternelles elle est remplacée par la téléphonie: Cela permet lepointage à l’arrivée et au départ au moyen d’une carte à puce nominative. En casd’oubli de pointage à l’arrivée ou au départ, l’enfant sera considéré arrivé à l’heured’ouverture ou parti à l’heure de fermeture de la structure.Cet enregistrement des présences permet la facturation aux familles ainsi quel’élaboration du salaire des assistantes maternelles.
L’heure d’arrivée correspond à l’heure où l’enfant est déposé. L’heure de départcorrespond à l’heure à laquelle les parents et l’enfant quittent le lieu d’accueil,transmissions faites.Au-delà de 10 minutes de dépassement de l’heure prévue, la demi-heure entamée estdue.
Le règlement s’effectue sur facture à terme échu :- le prélèvement automatique peut être mis en place- le paiement en ligne est possible via le portail famille de la Communauté decommunes du Pays d’Orthe et Arrigans- le paiement par CESU dématérialisé est possible par l’intermédiaire du sitedédié- le paiement par chèque, espèces ou CESU. (Les chèques sont à libeller à l’ordredu Trésor Public) est possible directement au niveau du Trésor Public à Dax,dans les 10 jours qui suivent l’édition de la facture.
Tout retard de paiement sera signalé par la directrice au service gestionnaire quiprendra toute mesure, qu’il jugera utile. La rupture du contrat d’accueil de l’enfantpourra être envisagée.

Article 9 - MALADIE, URGENCE ET SECURITE
En cas d’urgence, la directrice de la structure prendra toutes les dispositionsnécessaires :

· les 1° soins seront donnés
· le médecin du SAMU sera contacté et c’est lui qui décidera de la conduite àtenir : évacuation hospitalisation…
· La famille sera prévenue.

Les parents doivent s’assurer du concours d’un médecin traitant pour suivre leurenfant et assumer les prescriptions. Dans la mesure du possible, les parents doivents’organiser pour éviter toute prise de médicaments au multi-accueil. Dans le cascontraire l’ordonnance devra être remise en mains propres au personnel qui accueillel’enfant, ainsi que le traitement à prendre dans son emballage d’origine. Uneautorisation de délivrance des médicaments par le personnel de la structure serasignée.
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Les parents doivent fournir les médicaments sur lesquels sont inscrits les nom etprénom de l’enfant, ainsi que la date d’ouverture des flacons. En règle générale, lesmédicaments seront fractionnés en prise du matin et du soir, et donc administréspar les parents. Dans le cas de médicament générique donné en lieu et place dumédicament prescrit, les parents devront s’assurer auprès du pharmacien quel’intitulé du médicament inscrit sur l’ordonnance est repris sur la boîte dumédicament.Les médicaments sont gardés dans un endroit hors de portée des enfants. Les parentss’assurent qu’aucun traitement ne reste dans les sacs. En tout état de cause seuls lestraitements avec ordonnance seront administrés quel que soit le caractère inoffensifen apparence du médicament.La seule personne habilitée à donner des médicaments sur prescription médicale(nominative ou sous forme de protocole) est la puéricultrice.Les autres personnels (auxiliaires de puériculture) peuvent donner des médicamentssur protocole ou si l’ordonnance a été visée par la puéricultrice et que cette dernières’est assurée que la prescription a été comprise par celle qui va l’administrer et quevous avez signé l’autorisation de délivrance de médicaments.En l’absence des puéricultrices de la collectivité, le médecin de crèche pourra êtreconsulté pour l’application d’un protocole ou l’exécution d’une ordonnance.
Tout changement dans le comportement habituel de l’enfant (toux, température…),ou toute prise de médicament avant son arrivée, devra être signalée à l’agentaccueillant.La directrice dispose d’un droit d’appréciation pour juger si l’état de l’enfant estcompatible avec un accueil collectif. En cas de doute, elle peut faire appel à un avismédical pour le rendre à la personne qui l’accompagne.
De même, en cas de changement de comportement durant l’accueil, l’agent mettra enœuvre les soins et la surveillance en fonction du protocole établi par le médecin decrèche. Il surveille le comportement et l’état de santé de l’enfant, il informe ladirectrice pour évaluer une situation. Les parents seront prévenus.
L’intervention de personnel soignant extérieur au service (médecin traitant, kiné, …)sera étudiée au cas par cas par la directrice ou organisé à l’issue d’un PAI.En cas de maladie chronique ou de handicap, une concertation doit être établie avecles parents, l’équipe de soin, le médecin et la directrice de la crèche ; ceci afin d’établirles modalités de prise en charge.En cas de maladie contagieuse, une éviction pourra être prononcée en fonction del’état de santé de l’enfant malade et/ou du risque pour la collectivité.En cas de régime alimentaire particulier, une prescription médicale sera demandée.Lorsqu’un enfant présente une pathologie qui nécessite un retour au domicile, ladirectrice ou son adjointe appellera les parents pour venir le chercher. En casd’impossibilité ou de refus, la directrice ne peut être tenue pour responsable en casd’éventuelles complications. Dans ce cas il sera fait appel au SAMU afin detransporter l’enfant aux urgences.
Pour tout autre problème de santé ne relevant pas de l’urgence, la structure prendratoutes les mesures nécessaires selon l’état de santé de l’enfant et les protocoles définispar le médecin de crèche, appliqués.
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Article 10 - DEPART DEFINITIF – RUPTURE DE CONTRAT
10.1. Départ

En cas de départ définitif anticipé de l’enfant, un préavis écrit d’un mois serademandé à la famille. S’il n’est pas respecté, le paiement du mois est dû par lesparents. 10.2. Rupture de contrat
Tout enfant faisant l’objet d’absences répétées pour convenance personnelle desparents, pourra être radié du service, après avoir averti la famille par courrier.
En dehors de la date de départ de l’enfant à la date prévue, en accord avec ladirectrice, le Président de la Communauté de commune du Pays d’Orthe et Arriganspeut prononcer une rupture de contrat au motif :

· De plusieurs non-paiements successifs par la famille de la participationmensuelle.
· Du non-respect du règlement de fonctionnement
· De tout comportement perturbateur d’un parent ayant pour cause de troublergravement le fonctionnement de la structure.
· De toute déclaration inexacte concernant l’autorité parentale et/ou ladéclaration de ressources.

Article 11 - LES ASSURANCES
L'établissement a souscrit un contrat d'assurance couvrant les conséquencespécuniaires de la responsabilité qu'il peut encourir.Les parents devront souscrire une assurance pour couvrir la mise en cause de leurresponsabilité civile du fait de leur enfant.L’établissement ne peut être tenu responsable en cas de perte ou de vol de vêtementsnon marqués.

Article 12 – STATISTIQUES : ENQUETE FILOUE
• Finalité de l’enquête : L’enquête FILOUE, mise en place par la CaisseNationale des Allocations Familiales (CNAF), vise à collecter des données statistiquessur les enfants accueillis et leurs familles pour évaluer et adapter les politiquesd’accueil.• Utilisation des données : Les données collectées sont utilisées exclusivementà des fins statistiques, dans le respect du Règlement Général sur la Protection desDonnées (RGPD). Elles sont anonymisées après traitement par la CNAF.• Le consentement des familles à participer à cette enquête est reçu par lebiais de la signature d’une autorisation spécifique (cf doc à fournir à l’admission)



Règlement de fonctionnement – structures multi-accueil du Pays d’Orthe et Arrigans

24Dernière mise à jour Mars 2025

Article 13 – APPLICATION ET RESPECT DU REGLEMENTINTERIEUR
Ce présent règlement peut être révisé selon l’évolution des modes de fonctionnementet/ou de la législation en vigueur, après validation du Conseil Communautaire duPays d'Orthe et Arrigans.Pour toute observation ou réclamation, les parents sont invités à prendre contact avecla directrice.
Le Président de la Communauté de communes, la responsable du Pôle Petite-Enfance, Enfance, Jeunesse et la directrice de la structure multi accueil sontchargées, chacune en ce qui les concerne, de l’exécution du présent règlement quisera affiché et proposé à la signature des familles.

Le Président de la Communauté decommunes du Pays d’Orthe et ArrigansJean Marc LESCOUTE


